
Le gouvernement à augmenté le plafond des cadeaux exonérés que les 
entreprises peuvent offrir à leurs salariés

Il passe de 171€ à 183€ en 2023 ! 
 

 Avec l'inflation, vos salariés ont encore plus besoin de pouvoir d'achat : vous pouvez les 
aider à moindre coût en leur offrant des des chèques cadeaux tout au long de l'année !

 Face aux difficultés de recrutement, offrir des compléments de revenus à vos salariés peut 
permettre de faire la différence...

 50% des entreprises utilisent déjà ce dispositif, pourquoi pas vous ?
Pour en savoir plus consultez le site budget cadeau de l'URSSAF 

 
 Avec les                              vous faites d'une pierre 2 coup !

En plus de faire plaisir à vos salariés en leur offrant des chèques cadeaux valables dans plus 
de 220 commerces locaux, vous aider à soutenir l'économie locale de votre territoire.

 
Consultez notre site internet : www.tcheqcadeaux.fr

ou commandez ici

L'ETAT AUGMENTE LE PLAFOND 
DES CADEAUX D'ENTREPRISE 

POUR 2023!
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https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/les-prestations-liees-aux-activi/les-prestations-non-soumises-a-c/lattribution-de-cadeaux-et-de-bo.html?utm_source=newsletter_9&utm_medium=email&utm_campaign=excellente-nouvelle-pour-vos-salaries
http://www.tcheqcadeaux.fr/
https://www.tcheqcadeaux.fr/collect/description/265135-o-commande-t-cheq-cadeaux-entreprises-particuliers?header=%2Fpage%2F2009022-commande-t-cheq-cadeaux-en-ligne
https://www.tcheqcadeaux.fr/collect/description/265135-o-commande-t-cheq-cadeaux-entreprises-particuliers?header=%2Fpage%2F2009022-commande-t-cheq-cadeaux-en-ligne
https://www.tcheqcadeaux.fr/page/2234856-entreprises-collectivites-associations

